
Chers collègues, 
 
La semaine dernière, trois détenus aux profils bien distincts ont mobilisé les équipes de Villenauxe-la-Grande.                 
Trois situations sensibles, trois niveaux de danger différents…  
                                
Tout d’abord, le jeudi matin, le détenu A du quartier d’isolement est transféré sous bonne escorte avec les ERIS 
vers Condé-sur-Sarthe, établissement à sécurité renforcée conçu pour les profils les plus lourds. Enfin, du bon sens !             
Décision cohérente, logique, presque rassurante. 

Puis s’en suit le vendredi, en fin d’après-midi, c’est le détenu D qui attire toute l’attention lors d’une extraction       
médicale après s’être auto-mutilé au niveau cou. Le protocole est appliqué strictement, les agents sont au rendez-vous, 
leurs vigilances sans faille… et malgré tout, il réussit à se démenotter en se luxant volontairement le pouce,          
démontrant une créativité tout à fait remarquable lorsqu’il s’agit de contourner la sécurité. Pour couronner le tout, le 
personnel médical a demandé à être seul avec lui, mais nos collègues, appliquant rigoureusement la sécurité,                  
première mission de nos services, souvent oubliée par d’autres, ont heureusement maintenu un cadre sécurisé. 
L’intéressé est allé jusqu’à proposer 40 000 € par agent pour être libéré, avec la décontraction de quelqu’un qui tente 
sa chance au comptoir.  

Enfin, la semaine se termine en apothéose : dans la nuit de vendredi à samedi, un troisième détenu, arrivé en MOS, 
nous est confié. Un profil littéralement explosif … sans jeu de mots, puisqu’il s’agit précisément de ce qui lui est                   
reproché. Manipulateur chevronné, spécialiste de la corruption, le genre exact de détenu qui devrait aller                      
directement, sans détour, à Condé-sur-Sarthe. 

Mais pourtant, il est ici, à Villenauxe-la-Grande, dans un établissement dépourvu de filet anti-hélicoptère, de filet                   
antiprojection et, plus largement, de tout dispositif réellement adapté à un tel niveau de dangerosité. Comme si la                    
sécurité se faisait par magie. Les informations qui circulent laissent entendre que son passage chez nous pourrait être 
temporaire. Très temporaire.  

Ou pas. Bref : rien d’officiel, rien d’assumé, rien de clair à l’image des décisions prises en amont.                                        
Ce flou ne fait qu’accentuer le sentiment que notre établissement sert parfois de solution intermédiaire improvisée 
pour des profils très complexes.  

Soyons clairs : ce détenu rentre parfaitement dans les catégories pour lesquelles Condé-sur-Sarthe a été renforcée: 
grand banditisme, réseaux criminels structurés, trafics organisés, puissance financière, logistique sophistiquée. 
Mais au lieu de l’y envoyer directement, il est ici. Simplement en centre de détention. Comme si Villenauxe-la-Grande 
avait soudainement acquis tous les dispositifs de haute sécurité imaginables… et, surprise … ce n’est pas le cas. 

Nous savions bien, nous ne sommes pas naïfs, qu’un départ d’un détenu du quartier d’isolement entraîne inévitable-
ment l’arrivée d’un autre, et que celui-ci pourrait s’avérer tout aussi difficile, voire plus. Mais certainement pas dès 
le lendemain… et surtout pas d’un tel calibre.  

Nous rappelons que le directeur de l’administration pénitentiaire s’était engagé à ne pas envoyer de profils              
difficiles durant la montée en charge du site. Engagement qui, manifestement, mérite d’être confirmé à l’épreuve des 
faits. Que ce détenu soit présent une semaine ou davantage, le simple fait qu’il soit envoyé chez nous constitue 
une rupture claire avec cet engagement. Alors oui: l’UFAP UNSa Justice de VLG observe avec attention et une cer-
taine ironie la gestion des affectations, consciente des contraintes mais vigilante sur la sécurité réelle des agents 
et des détenus.  

Nous espérons simplement que les décisions à venir soient réfléchies, proportionnées et cohérentes. Après tout, il 
serait dommage que la sécurité et la rigueur restent des notions trop abstraites… même dans un environnement 
carcéral. 

Affectations incohérentes, risques accrus :       

le DAP a rompu son engagement ... 
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